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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 prévoit de supprimer l’obligation d’un compte bancaire dédié pour les micro-
entrepreneurs dégageant un chiffre d’affaires annuel inférieur à 5000 €. Selon les estimations de 
l’administration, en 2015, les micro-entrepreneurs représentaient un peu moins d’un million de 
personnes.
Le maintien d’un compte dédié à l’activité professionnelle est pourtant de nature à clarifier l’activité 
du micro-entrepreneur et à sécuriser son patrimoine personnel.

Par ailleurs, la suppression de l’obligation d’un compte dédié rendra beaucoup plus difficile pour 
les établissements bancaires leur devoir de vigilance au titre de la lutte contre le blanchiment (LAB) 
sur des comptes qui seront utilisés à la fois pour des besoins personnels et des besoins 
professionnels.

A titre d’exemple, le dépôt régulier de chèques ou d’espèces sur un compte classé « particulier » 
déclenchera des alertes LAB car ce type de compte n’est pas censé enregistrer de telles opérations. 
Or, ce type d’opérations est courant sur un compte professionnel.

En effet, les systèmes informatiques des banques, qui sont paramétrés en fonction de la typologie 
des comptes (professionnel / particulier) ne pourront pas dissocier les flux qui relèvent de la sphère 
privée et les flux qui relèvent de la sphère du micro-entreprenariat. Les activités suspectes sur ces 
comptes seront plus difficiles à surveiller efficacement.

En conclusion, cet article aura pour conséquence de priver de toute l’effectivité nécessaire les 
dispositifs de lutte contre le blanchiment et n’aura pas d’effet positif pour le micro-entrepreneur qui 
sera fréquemment contacté par sa banque pour justifier les opérations enregistrées sur son compte.


